
 

 

 

 

 

CLIENTS SOUS ENSEIGNE AXELIS 

 

Le 29 décembre 2021 

 

Objet : Tarifs Standards & Conditions Générales de Vente 2022 - Groupe Findis - Division EIS 

 

Madame, Monsieur, 

 Dans le cadre de la loi Hamon, Findis a mis en place des conditions de vente catégorielles. 

Conformément à l’article L441-7 du code du commerce, nous vous informons de la mise à 

disposition de nos nouveaux Tarifs Standards en vigueur au 1er janvier 2022 sur le lien 

https://www.groupefindis.fr/wdzrpa. 

Compte tenu de l’évolution des produits, des changements chez nos fournisseurs et des 

fluctuations des conditions économiques, les références et les prix sont régulièrement modifiables 

par Findis. 

Nous vous rappelons que vos prix d’achat applicables au jour de passation de la commande 

sont renseignés sur votre extranet. 

Vous trouverez également sur le même lien nos Conditions Générales de Ventes (CGV) en 

vigueur depuis décembre 2021. 

Nous vous souhaitons bonne réception de la présente, et vous prions d’agréer, Madame, 

Monsieur, nos sincères salutations. 

 

           Philippe FOLINAIS 

            Directeur Général 
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